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Les Comoriens
réclament

responsables pot i t iques et  des poputat ions,  chacun
désirant gérer son propre destin. lI pourrait être ainsi
mis f in  aux conf t i ts  oermanents entre les d i f férents
exécut i fs .  Une tet le  opportuni té a idera i t  [a  France à
débloquer [e problème de Mayot te et  [u i  permett ra i t
de repousser [a départementatisation de t 'îte annexée.
De  pa r  ses  o r i g i nes ,  sa  re l i g i on  e t  ses  cou tumes ,
Mayot te ne rempt i t  pas les condi t ions légates,  seton
[a [o i  f rançaise,  pour  devenir  un département .

Après t rente-deux ans de btocage sur  [a ques-
tion de Mayotte, et malgré te combat mené auprès des

instances in ternat ionates,  i I  sera i t
nécessaire de changer de stratégie
et de reconsidérer donc nos retations
entre îtes et avec Mayotte. Respec-
tons [e choix des Mahorais .  Choix qui
a été in i t ié  par  ta puissance occu-
pante au mépr is  du dro i t  in ternat io-
nalet  des appets de [a communauté
internat ionate.  Lépineuse quest ion
des kwa ssa - kwa ssa Ie mba rcatio ns
de  fo r tune ) ,  qu ia  f a i t  p tus  de  4000
morts engtout is  dans les f to ts  de
[ ' océan  l nd ien  en t re  An jouan  e t
Mavo t te .  mér i t e  une  a t t en t i on
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sambi à ta tête oe runion nà tait [a COnStitUtiOn
qu'accentuer ce bras d,e fer, mais pOUf mettfg f in
cette fois avec te chef de I executrt de !

t'îte d'Anjouan, voi,".àà'Ë;.;;. À aux conftits entre
ceta s'ajoute une animosité réc.i- LgS difféfgnts
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Aniouanais.  Les menaces de séoa-
ration fusent de partout, ce qui n'exclut pas un énieme
éctatement en entités autonomes des îles. Par aitteurs.
au [ieu de se concentrer à consotider [ 'Union, [a nou-
vet te équipe à Moronia inauguré une pot i t ique ét ran-
gère sans but  préc is  au détr iment  de [a coopérat ion
déjà ex is tante,  notamment avec [ 'Union européenne,
[a France,  [a  Chine,  les vois ins du cont inent  af r ica in,
les pays de ta Ligue arabe et [e nouvel arrivant, [ ' lran.
De  mémo i re  de  Comor ien ,  aucun  homme po t i t i que
n'a susci té autant  d 'adhésion et  d 'espoi r  que te pré-
sident Sambi. Son élection a été ta ptus démocratique
que les Comores a ient  connue.  l I  a  incarné l 'espoi r  de
toute une nation. Toutes les bonnes votontés issues
de t'étite comorienne lui ont tendu et ouvert les bras.
Cet  immense crédi t  se t rouve actuet tement  déçu et
commence à met t re en oér i l  l 'ex is tence même des
Comores.

La major i té  des Comor iens réctament  actuet te-
ment une révision de [a Constitution. ldée à taquette
j 'adhère pte inement ,  en formulant  une proposi t ion
ptus targe,  à savoi r  ta  Confédérat ion des Comores.
Cette idée rencontre une très larqe adhésion de nos

part icut ière de [a par t  des autor i tés concernées.  Une
coordination entre les services de potice pourrait voir
[e jour afin de surveitter, encadrer et mettre fin à cette
hécatombe oui  endeui t te  toutes [es couches de [a
société comor ienne et  f ragi t ise même t ' ident i té  du
pays. Une telte potit ique peut créer un respect mutue[,
favoriser de bonnes relations de voisinage, et débou-
cher sur [a création des Etats associés des Comores
regroupant  Grande-Comore,  Anjouan,  Mayot te et
Moheti. La coopération économique régiona[e prônée
par [a France pourrait ainsi être mise en pratique et
s'avérer bénéfique non seutement pour Mayotte, mais
égatement  pour  les t ro is  autres î tes.  Un bureau de
[ ia ison à Mayot te devient  pr imordiaI  pour  gérer  [e
quotidien et garantir les droits des ressortissants des
autres î tes.  Un assoupt issement  du v isa instauré
devrait suivre ces mesures afin de facititer [a circutation
des b iens et  des personnes.  La France s 'at ignerai t ,
sembte-t-i[, sur cette nouvette donne. r

(*l Missubah Said Ati, ancien ambassadeur à Mutsamudu,
sur [îe dAnjouan.
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Pour [a création des États
associés des Comores

es inst i tu t ions dont  les Comores se sont
dotées sont [a conséquence de [a lourde crise
séparat is te que [e pays a connue.  Et tes ont
eu [e mér i te  d 'avoi r  rapproché un moment
tes t ro is  î les.  Mais rapidement ,  [eur  mise

en application a créé une crise récurrente entre les
exécutifs locaux et ['Union. Les prérogatives qui revien-
nent  aux d i f férents oouvoirs  se révètent  t rès v i te
diff icites à mettre en æuvre. Une crise inévitabte, due
à [a comptexité de ta nouvette Constitution, a opposé
pendan t  qua t re  ans  [e  p rés iden t  de  [ 'Un ion ,  Aza t i
Assoumani,  et  Abdou Souté Et-Bak,
président de t ' î te de Ngazidja. Cha-
cun voutant emoiéter sur les attr i -
but ions de [ 'autre.
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